
Mutations interdépartementales 2024/2025 (permutations)Mutations interdépartementales 2024/2025 (permutations)

CALENDRIERCALENDRIER ::

jeudi 31 octobre 2024 Publication de la Note de service au BO n°39 du 19 octobre
dimanche 5 novembre 2023 Ouverture  de  la  plate-forme  ministérielle  «  Info  mobilité  »  ministérielle 

(01.55.55.44.44)
Mercredi 6 novembre 2024 à 12h00 Ouverture des  inscriptions  dans  l’application  Siam  permettant  aux 

enseignants de saisir leurs vœux
mercredi 27 novembre 2024 à 12h00 Clôture des  inscriptions  dans  l’application  SIAM  et  fermeture  de   la 

plate-forme « Info mobilité » ministérielle
à  compter  du  jeudi  28  novembre 
2024

Transmission des confirmations de demande de changement de département 
dans les boîtes I-Prof des candidats

jeudi 12 décembre 2024
(au plus tard)

Date  limite  d'envoi  des  confirmations  de  demande  de  changement  de 
département  et  des  pièces  justificatives  via  colibris  ou  à  la  DSDEN 
(uniquement  pour le dossier médical dans le cadre de la bonification des 800 
points, le cachet de la Poste fait foi).
L'absence de transmission de la confirmation de demande dans les délais 
prévus, entraînera automatiquement  l'annulation de la participation au 
mouvement.

lundi 13 janvier 2025
(au plus tard)

Date  limite  de  réception  dans  les  services  des  demandes  tardives  pour 
rapprochement de conjoints ou des demandes de modifications de la situation 
familiale (et pour les stagiaires prolongés titularisés avant cette date)

mercredi 15 janvier 2025 Affichage  des  barèmes  initiaux  dans  SIAM  pour  vérification  par  les 
enseignants

du  mercredi  15  janvier  2025  au 
mercredi 29 janvier 2025 
(au plus tard) 

Phases  de  demande  de  correction  des  barèmes  initiaux  par  les 
enseignants  et  traitement  des  demandes  par  les  DSDEN.  Demande 
d'annulation de participation.

mardi 4 février 2025
(au plus tard) 

Date limite de réception par la DSDEN des demandes d’annulation de 
participation

mercredi 5 février 2025 Affichage des barèmes définitifs dans SIAM
mercredi 12 mars 2025 Transmission individuelle des résultats aux participants

Afin de vous accompagner dans la compréhension de la circulaire ainsi que dans la constitution de vos dossiers 
individuels, le SNUDI FO 91 organise 2 RIS (Réunions d'Informations Syndicales) :

– le mercredi 13 novembre de 9h00 à 12h00 en présentiel à la bourse du travail à Évry (ouverte à tous)

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScCJKRlr7vK-XmlQVInKcrRaqGcXn4oGNCp6Pt4QSBlY3c7Qw/viewform?usp=pp_url

– le mercredi 20 novembre de 9h00 à 12h00 en distanciel (ZOOM réservée à nos adhérents)

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd4eEs4CLolxXpmmi94nRsdBjW0aHVS5iaxYScOcnVY0VeERw/viewform?usp=pp_url

Si vous avez besoin d’aide, n’hésitez pas à envoyer un mail à l’adresse suivante : 91snudifo@gmail.com 
Amicalement,
Ismahen MANTÈS - Secrétaire adjointe - 07 49 56 51 66
Maud LE BRUN - Archiviste - 06 51 59 56 29
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